
Extension des Consignes de Tri  

A partir du 3 octobre 
tous les emballages se trient dans le bac jaune



Cartons cartonnettes et briques alimentaires sans changement

Evolution à partir du 3 octobre



Toutes les barquettes

Tous les pots et boîtes

Tube de dentifrice
et gourde de compote

Tous les emballages en plastique
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Tous les films et sachets en
plastique

Les barquettes en polystyrène
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Petits emballages en métal

Les emballages métalliques
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les refus de tri
→ les objets qui ne sont pas des emballages

➢ Tuyau d’arrosage

➢ Jouets (lego poupée…)

➢ Tupperware, poêle, arrosoir, cintre, 

➢ Textiles + chaussures

➢ Brosse à dents stylos

©
 C

IT
E

O
/C

h
ri

st
ia

n
 M

a
le

tt
e

 -
S

IE
T

O
M



les refus de tri
→ les objets qui ne sont pas des emballages

➢ Couches 

➢ Coton tige  

➢ Pots de fleurs en plastique

➢ Petits électroménagers

➢ Cagettes en bois

➢ Tranchants Piquants Coupants

➢ Emballages non vidés 
→ Inutile qu’ils soient lavés mais ils doivent être vidés

➢ Emballages enfermés dans des sacs en plastique 
→ dépôt en vrac dans le bac

➢ Ordures ménagères
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